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5. LE DÉVELOPPEMENT DU RÉSEAU COLLÉGIAL 

Simplifier les processus de mise en œuvre des projets des collèges afin d'assurer leur 
développement et celui du réseau collégial 

Les collèges développent des créneaux tels que la formation à distance (FAO), l'ouverture de sites 

d'enseignement ou encore des activités de recherche. Il importe d'en faciliter la mise en œuvre. 

Les outils technologiques permettent une offre de formation diversifiée, notamment en 

élargissant l'accès aux études supérieures. Or, les délais de consultation auprès de la partie 

syndicale freinent la mise en œuvre des projets de développement de la formation à distance des 

collèges, de sorte que l'offre de formation arrive tardivement en réponse aux besoins de main

d'œuvre. 

L'ouverture de Centres d'études collégiales (CEC) s'inscrit également dans un objectif 

d'accessibilité aux études supérieures, qui est le fondement même de l'existence des cégeps. À 

cet effet et bien qu'elle vise la pérennité, l'ouverture d'un CEC se fait d'abord à titre expérimental, 

d'où l'importance de ne pas reconnaître d'emblée l'existence de postes dans les disciplines 

d'enseignement offertes. De plus, il y a lieu de statuer préalablement sur l'application de certaines 

dispositions de la convention collective lorsque le collège et son CEC sont considérés comme 

distincts. 

Sous un autre angle, la recherche a acquis une grande importance dans plusieurs collèges, 

favorisant ainsi le développement du réseau . Dans certains cas, la subvention aux fins de 

recherche est liée à l'expertise d'une enseignante ou d'un enseignant. Or, lorsque le porteur d'un 

projet fait partie du personnel enseignant non permanent, l'application des règles de la priorité 

d'engagement peut empêcher de le lui confier. 

Afin de mieux soutenir le développement des collèges, le CPNC souhaite modifier la convention 

collective afin de, notamment: 

5.1 RETIRER LES OBLIGATIONS DE CONSULTATION PRÉVUES À LA CONVENTION COLLECTIVE EN LIEN AVEC LES 

NOUVEAUX MODÈLES D'ORGANISATION DE L'ENSEIGNEMENT 

Les obligations de consultation auprès de la partie syndicale et les délais qui y sont associés 
freinent parfois le développement de la FAO. 

5.2 INTRODUIRE UNE ANNEXE PRÉCISANT LES MODALITÉS APPLICABLES LORS DE L'OUVERTURE D'UN CENTRE 

D'ÉTUDES COLLÉGIALES 

Aux fins d'application des dispositions de la convention collective, il est nécessaire de préciser les 
sujets pour lesquels le CEC et son collège d'origine sont considérés comme distincts. 

De plus, pendant la période expérimentale, aucun poste ne doit être créé pour ne pas octroyer 
de permanence, et ce, aussi longtemps que la pérennité du CEC n'est pas assurée. 

15 / 19 1 



DÉPÔT PATRONAL 2020-207S FNEEQ-CSN 

5.3 PERMETTRE AU PERSONNEL ENSEIGNANT NON PERMANENT AYANT UNE PRIORITÉ D'ENGAGEMENT DE 

RÉALISER DES FONCTIONS DE RECHERCHE 

L'expertise du personnel enseignant non permanent sans charge d'enseignement à l'égard de la 
recherche doit être reconnue en favorisant son engagement sans cumul de l'ensemble des droits 
prévus à la convention collective. 
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6. LES AUTRES OBJETS 

Le CPNC propose aussi d'apporter des ajustements à la convention collective afin de régler 

certains problèmes récurrents en termes de gestion ou d'application de la convention. 

6.1 INFORMATIONS SYNDICALES 

Les dispositions de la convention collective doivent être modifiées afin de réduire le nombre 

d'informations à transmettre au Syndicat et afin que ces informations respectent la Loi sur l'accès 
aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels. 

6.2 COMITÉS PRÉVUS À LA CONVENTION COLLECTIVE 

Certains mandats des comités nationaux prévus à la convention collective doivent être actualisés 

afin de répondre aux préoccupations des parties, alors que d'autres comités ne sont plus 

pertinents et doivent en conséquence être retirés de la convention collective. 

6.3 COMMISSION PÉDAGOGIQUE 

Considérant qu'en 1993, l'instauration de la Commission des études par la Loi sur les collèges 

d'enseignement général et professionnel a rendu caduque la Commission pédagogique, il y a lieu 

de retirer la Commission pédagogique de la convention collective. 

6.4 MESURES DISCIPLINAIRES 

La convention collective prévoit que les avis et remarques défavorables adressés au personnel 
enseignant ou toute pièce incriminante ne peuvent être utilisés contre lui s'il s'est écoulé 12 mois 
sans qu'un autre avis portant sur un sujet de nature similaire lui ait été communiqué. Or, compte 
tenu des absences parfois prolongées de l'enseignante ou de l'enseignant durant cette période 
(invalidité, maternité ou tout autre congé), il importe de soustraire toute absence de ce délai d'un 
an. 

6.5 COMITÉ DE RÉVISION DE NOTE 

La présence de l'enseignante ou de l'enseignant concerné par la révision de note au comité 

constitue une apparence de conflit de rôles et représente pour l'étudiante ou de l'étudiant un 

déni de justice naturelle. En conséquence, l'enseignante ou l'enseignant visé par la demande de 

révision de note ne doit pas faire partie du comité de révision de note. 
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6.6 FRAIS ET HONORAIRES DE L'ARBITRE DE GRIEF 

Dans le cas d'un grief partiellement accueilli, des litiges surviennent quant à la partie qui doit 

assumer les frais et honoraires de l'arbitre. Il s'avère nécessaire, dans un souci d'efficience et 

d'équité, de préciser que c'est à l'arbitre de déterminer le partage des frais et honoraires. 

6. 7 ADMISSIBILITÉ À L'ASSURANCE TRAITEMENT 

Contrairement à ce qui existe dans d'autres secteurs, la convention collective n'a pas prévu de 

période d'admissibilité minimale à l'assurance traitement. Il s'avère nécessaire de prévoir une 

période de qualification avant de pouvoir avoir droit à des prestations d'assurance traitement. 

6.8 ÉVALUATION DE LA SCOLARITÉ 

Le CPNC propose de réviser ou de clarifier les clauses de la convention collective qui prévoient les 

effets sur le traitement dans le cas où les modifications sont apportées aux règles d'évaluation de 

la scolarité et dans le cas d'une erreur à l'attestation officielle de scolarité. 
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NOTES 
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